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Seconde mission de chirurgie cardiaque au CHT Gaston-Bourret 
 
Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie a autorisé l’organisation d’une seconde mission de 
chirurgie cardiaque et de cardiologie interventionnelle au CHT Gaston-Bourret. Cette 
mission, qui permet à la fois de mieux maîtriser les dépenses de santé et d’optimiser l’offre de 
soins en Nouvelle-Calédonie, s’inscrit dans les actions prévues par le plan Do Kamo. 
 
Une mission-test de chirurgie cardiaque s’est déroulée au CHT Gaston-Bourret, du 26 mai au 12 
juin 2018, en partenariat entre le service de cardiologie du CHT et les équipes de l’Institut 
mutualiste Moutsouris (IMM) de Paris. Durant cette expérimentation, 28 patients ont été opérés 
localement (remplacements de valves, pontages, etc.), leur évitant ainsi de pénibles et coûteuses 
évacuations sanitaires. 
 
Cette expérience est le fruit des réflexions des deux établissements : l’IMM, qui souhaite accroître 
son activité outre-mer et à l’étranger ; et le CHT, qui, malgré son plateau technique de dernière 
génération, ne peut développer cette spécialité en interne, faute d’interventions en nombre 
suffisant : environ 250 Calédoniens sont opérés chaque année contre un seuil minimum requis de 
400 actes annuels. Les patients calédoniens sont donc tous "évasanés" vers l'Australie ou la 
Métropole pour y être opérés du cœur.  
 
La mission visait à expérimenter un nouveau dispositif consistant à planifier des interventions au 
Médipôle durant la présence des spécialistes de l’IMM dans l’établissement. Les opérations 
cardiaques sont en effet programmées dans 80 % des cas (seules 20 % sont urgentes). Financé 
intégralement par la Nouvelle-Calédonie via l'Agence sanitaire et sociale, cet essai a permis d’offrir 
davantage de confort aux malades qui ont pu rester près de leurs familles, tout en bénéficiant des 
mêmes conditions de prise en charge qu'en Métropole ; et d’opérer un transfert inédit de 
compétences en chirurgie cardiaque au profit de l’équipe médicale locale. 
 
L’analyse de cette mission-test s’étant révélée concluante, le gouvernement a décidé de suivre l’avis 
favorable du comité territorial de l’organisation sanitaire et sociale quant à l’organisation d’une 
seconde mission du même type. Elle se déroulera au Médipôle, toujours en partenariat avec l’IMM, 
du 19 novembre au 1er décembre, et permettra la prise en charge de 44 patients calédoniens. 
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